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La séance est ouverte à 11 h 15? I_.~y-I--I---I.- -.-. w-.4 

ADOPTIOPJ DE L'ORDRE DU JOUR 

L!ordre du jour est adopté. "" -...._ ---I~.-~-.....- 

PJAIIWTE DU LESOTRO COFTTRE L'AFRIQUE DU SUD 

LETTRE DATEE DU 9 DECE1!lBRE 1902, ADRESSEE AU PRESIDE!TT DU COBSEIL DE SECURITE 

PAR LE CHkRGE D'AFFAIRES PAR IXTTERIPI DE LA MISSIOR PERJ!?&TEI\JTE DU LESOTIIO 

AUPRES DE L'ORGANISATIOB DES gTATIOI'TS TJXIES (S/l5515) 

Le PRESIDENT (interprétation de ._---w..-- 
prises aux séances précédentes consacrées 

représentant du Lesotho à prendre place à. 

l'anglais) : Conformément aux décisions 

à cette question, J'invite le 

la table du Conseil. J?invite les 

représentants de lPAlgérie, de l@Angola, du Botswana, de lPEgypte, de la Guinée, 

de la Jamahiriya arabe libyenne, de l'Inde, des Seychelles, de la Sierra Leone, 

de 17Afrique du Sud, du Swaziland, de la Yougoslavie, de la Zambie et du Zimbabwe 

à occuper les sièges qui leur sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

Sur l'invitation du Président f(. Elolapo (Lesotho) prend place à la table ---.--a.- ,.---"..---.--.,.-1-m -._- -- _I_ a-_.--..-vII-----L - 
du Conseil" M. Sahnoun (Algérie) 73. de Figueiredo (Angola), 11. Legwaila (Botswana), .----I--A-..,.- -.---_ - w-e... ‘.,m-A"--.-u. d _- .__-- -._*l_-"_., --..- 
M. Abdel Xeguid (Egypte) M. Kaba (Guinée) -, --w.-~-i~ --.Li VI. Troi!.5 (Samahiriya arabe libyenne), _--., ~m-_---, ____.___ Iam..w~..iL l__l_...,.__ - _.-. r,e..--..-I.L-.----- 
I!ii. Krishnan (Inde) Mme Gonthier (Seychelles) M. Eoroma (Sierra Leone) .----.-em- .-._ L.-m- m-P .-.- --- .-..-. .-- -.--"-.2..---1-1. --., --- - -_---.-2 
M. Steward (Afrique du Sud) E.l. ---------*H-_-- -...-...L-. Malinûa (Swaziland) M. Golob (Youposlavie) -..-+.. _I .-.-mm. ,,..---..J-- ,d. a- I-4.-"...i -.A.- e---J 
M. Lusaka (Zambie) et M. Ilashinpaidze (Zimbabwe) occupent les sièpes aui leur -.-- ---- -. I. - _---., - . ..--- _ .-. -A. .--_ - . . . -_--.-.- __-.wl-_.l._l__e -.-L,- ,I._ "--.---- 
sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. ----a.- .-.. --a---- I-._) w--- - _ .-._ - ., .e-__-- 

Le PRESIDENT (interprétation de lvanplais) : J'informe les membres du _ _m*"_- 
Conseil que j'ai re$u des lettres des représentants du Bénin,de la Gronadegdu Icenya 

et du Nicaragua, dans lesquelles ils demandent & être invités à prendre part à la 

discussion de la question inscrite à l'ordre du Jour du Conseil. 

Selon la pratiq.ue habituelle, je me propose, avec l'assentiment du Conseil, 

d-îinviter ces représentanf-,s ?ii ~lY?L’Ldre ~ES?% 2 la d.isCUSSiOn, SELIlS drOifJ dC Vote, 

conformément aux dispositions pertinentes de la Charte et à, lvarticle 37 du 

règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu"i1 n'y a pas d'abjections, il en est ainsi décidé. 
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Sur l'invitation du PrésiSLent E!T @ow<a (B&<u) ------_---.--.--------- .-..v-. .--.x-2.-.-'-!-- 13. Taylor (La Grenade) .-. ....I.. --2-i--: -.--.---1 _ --,.- .-.A. 
M r,rabupe (Kenya) et 13. Chamorro Nora (Bicaranua) occupent les -I-l-ll-ll*."--<_-.~-I--- -... -.--r--e--O---e..- ----. --.-.- - sièges qui leur ..-. ~. -.L--.~--- 
sont réservés sur les côtés de la salle du Conseil. --,.-__------- -_-,_-----I.---I-.--^.. 

Le PRSLSIDEfiTT (interprétation de 17anclais) : Le Conseil de sécurité .--- 11.--- 
va maintenant poursuivre l'examen du point inscrit à son ordre du ,jour. 

Les membres du Conseil sont saisis du document S/lScj25, qui contient le 

'ccxts d'une note verbale datée du 15 décembre 1982, adressée par le représentant 

permanent de la Guinée auprès des Nations Unies au Président du Conseil de 

sécurité, 

M. SUTCLAIR_ (Guyana) (inte~rétation de 17anglaia) : Monsieur le 

Président, qu'il me soit perxi+s, tout d'abord, de vous féliciter de votre accession 

&. la présidence du Conseil dti sécurité Tour le mois de décembre 1982. Ma 

d&+.tior est certaine que grâce à votre sagesse et à votre talent diplomatique, : 

vous saurez mener à bien les travaux du Conseil au cours de ce mois. 

Jvaimernis également rendre hom~a~ge à mon collèwe d'&nérique latine, 

1'e~?bass,crd~~r du Panama, S. Ext. M. Carlos Ozores Typaldos, pour la coixp~tcnce 

avec laquelle il a mené les affaires dl? Conseil durant le mois de novembre. 

Je voudrais aussi souhaiter chaleureusement la bienvenue au S?inistre 

des affaires étrangères du Lesotho, l'honorable Charles Dobe Holapo. 

La main meurtrière de lFAfriquc du Sud a frappé de nouveau, et cette fois Çi 

contre le Lesotho, encore un petit pays i?on aligné, qui n'a cessé d'exprimer 

son opposition à la politique inhumaine dvgartheid pratiquée par le régime - .-_- 
de Pretoria, et qui de ce fait a apporté soins et secours aux rCfugi6s gui cherchent 

à échapper à lvoppression sud-.africaine. 

Le fait que Sa Majesté le Roi Moshoeshoe II soit venu en personne devant 

le Conseil témoigne de la gravité de la situation provoquée par 17agression 

récente de lvAfrique du Sud. Le Guyana a des relations cordiales avec le Lesotho, 

et dans un esprit de solidarité avec le Gouvernement et le peuple de ce pays 

i-1 a publié une déclaration cond.&mnant l'agression récente de l'Afrique du Sud 

et exprimant des condoléances sinckes devant les pertes causées par cette 

attaque sauvage et préméditée. 

Cette agression du régime de lsapartheid contre le Lesotho est caractéristique . ..--*p 
des relations de l?Afrique du Sud avec ses voisins, comme lvAngola, le Bots-i7aaa, 



le PJozambiqueet la Zambie nous le rappellent. Elle svinscrit dans un 

comportement qui tend délibérément à effrayer les Etats voisins pour les asservir. 

Elle est également lvexpression d'une politique de peur par laquelle le régime 

cherche i assurer sa survie. Lvintimi.dation et l'agression sont les instruments 

préférés du régime de l'apartheid pour maintenir la domination minoritaire blanche, - --., .--- 
Ciest cette politique qui est û. Ilorigine de la honte de Shs,rpeviLle et de 

Soweto, 

Ha délégation ne pouvait faire moins que dvai3puyer la résolution adoptée _. ._ 

hier par le Conseil et qui condamne lvagression sud-africaine et exiGe que 

lsAfrique du Sud indemnise totalement et de manière adéquate le Lesotho pour 

les pertes humaines et matérielles résultant de cette attaque. 

Lvaffaire dont nous sommes saisis met en cause la violation de la 

souveraineté et de lvint&grité territoriale dvun l?kat Membre, pays non aligné, 

au rkpris flagrant de la Charte des l!Tations Unies et de nombreux instrurflents 

adoPtgs Par l'Assemblée $nérale, dont la Déclaration sur le renforcement de la 

sécurité internationale,la Déclaration sur les principes du droit international 

touchant les relations amicales et la coopération entre les Etats et In 

Dklaration sur 18inamissibilité del'intervention et de l'ingérence dans les 

c&kires internes des Etats. 

Il y a seulement une semaine, lvAssemblée &+&ele a adopté plusieurs 

résolutions portant sur les diÎférents aspects de la politique dvapartheid --l.--l..-. -- 
de lvAfrique du Sud, et notamment sur les relations du régime de 

Pretoria avec ses voisins. Et par une coïkidence bizarre, cvest au moment même 

OU. ces résolutions étaient examinées que nous avonsappris la nouvelle de 

lvagression sud-africaine. 

La politique sud-africaine d'agression et de mépris pour le droit et pour 

la Charte fait que la. situation en Afrique australe représente lvun des points 

chauds les plus dangereux auxquels fait face la communauté internationale 

aujourd'hui. Cette agression récente contre le Lesotho a souligné lvurgence 

pour la coDmunaut6 internationale de s'acquitter de ses responsabilités pour 

contribuer efficacement à lvétablissement dvGn ré,s;ime de paix, de liberté, de 

justice et de stabilité en Afrique australe. De nombreux Etats, comme le Lesotho, 

continuent d'espérer que notre Organisation poilrra sva.cqliiLter plcinat~e~~f, e,t 
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M. Sinclair (Guyana) -.-_- --.--.-e-.L.--... 

fidèlement de cette responsabilité. Les Etats non alig& ont toujours été 

convaincus Que les YJations Unies représentaient le moyen le plus efTicace 

de maintenir et de favoriser la paix et la sécurité internationales, de 

renforcer la liberte et d'harmoniser les relations entre les Etats, conviction 

qui a été réaffirmée par nos Chefs de gouvernement lors de leur conférence au sommet 

qui a eu lieu à La Havane. 

Dans le cadre plus large de la communauté internationale, une responsabilité 

particulière incombe naturellement au Conseil de sécurité. Et le fait que le 

Lesotho ait porté plainte devant le Conseil prouve qupil a foi en sa capacité 

d'agir pour appuyer et défendre les petits Etats qui sont mensxés ou victimes 

dPagression. Il est important pour nous, membres PLI Conseil, et particulièrement 

pour les membres permanents, de veiller à ce que cette confiance soit justifiée. 
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Mo Sinclair (Guyana) 

Mais en tant que membres du Conseil, nous ne devons pas estimer que 

notre devoir sgarrête simplement & 17adoption d'une r&olution condamnant 

l'agression sud-africaine. Aussi louable et juste que puisse être cette 

résolution, nous nîy avons traité qu'une des manifestations des maux qui 

affligent l'Afrique australe, Èi savoir lPaparthek& système que lsAssemblée 

générale a déclaré être un crime contre l!humanité. 

La politique et les pratiques du régime raciste de Pretoria, en Afrique 

du Sud même et à lvétranger, constituent une grave menace pour la paix et la 

sécurité de la région et pour la paix et la sécurit6 internationales. Le 

Conseil de sécurité doit remedier â cette situation, Le régime de Pretoria 

ripa cessé de défier le Conseil dans sa volonté, et sa capacité d'oeuvrer à 

cette fin. Helas F il en est parmi nous, et nous savons tous qui ils sont, 

qui appuient cette attitude de défi et qui, tout en proférant des condamnations 

éloquentes, protègent lPAfrique du Sud d'un bouclier contre les mesures 

quyune majorite écrasante de la communauté internationale n'a cessé d'exiger. 

Je ne vois pas ce que l'Afrique du Sud peut encore faire. Je ne sais pas 

Combien de Basothos, dîAngolais ~ de Mozambiquais, de Zambiens et de Sud-Africains 

devront encore mourir avant que les protecteurs de l'Afrique du Sud se 

décident a changer de politique et à dklarer au régime de Pretoria qu'ils ne 

sont plus disposés & le laisser poursuivre sa politique néfaste et indigne de 

lvapartheid, - .-_I_-- Mais j'espere sincèrement qu'3 la suite de la récente agression 

perpétrce contre le Lesotho de nouvelles pertes humaines ne seront plus 

nkessaires pour que cette politique change ou a tout le moins quselle amorce 

un changement. 

Le PEESIDï2WT (interprétation de lvanglais) : Je remercie le -- --- 
représentant du Guyana pour les aimables paroles quvil a eues ~2 mon endroit. 
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II LICHENSTEIN (Etats-Unis dsAm&ique) (interprétation de lfanglais) : _.A .___.__ CI- 
Monsieur le Président, ma délégation souhaite tout d'abord se joindre à: ceux 

qui vous ont exprimé leurs chaleureuses félicitations pour votre accession 

$ la Présidencp du Conseil de skcurité. Hous vous souhaitons plein succès; 

nous souhaitons par l& plein succès aux mcïlbres du Conseil, et aU.Conseil 

en tant quvorgane des Nations Unies. 

Nous nous joigons également aux felicitations qui ont été adressées 

au représentant du Panama qui a dirig6 efficacement et judicieusement les 

travaux du Conseil de sécurité au cours du mois de novembre, ainsi ~U*S 

notre estimé et prkieux collègue du Zaïre qui vient d'être nom& 

Bfinistre des affaires étrangères de son pays. Il est encourageant de noter 

quvaprès des fonctions aux Nations Unies la porte est ouverte à une nouvelle 

vie et à de nouvelles réalisations et 111@nie à des responsabilités de promotion. 

CTest une bonne chose Ei savoir. 

Le Gouvernement et le peuple des Etats-Unis déplorent profondément 

Ilattaque lancée dès l'aube du 9 décembre par l!Afrique du Sud contre le 

pays voisin du Lesotho. Nous d&lorons profondément la perte tragique de 

vies innocentes due & cette attaque. Tous les intéressés, y compris l'Afrique 

du Sud, doivent comprendre que la violence ne pourra jamais r&ler les 

@raves problèmes auxquels sont confront& les peuples d'Afrique australe. 

Parmi les principes dont sPinspire la politique étrangère de mon pays 

et qui régissent ses relations avec toutes le$ autres nations, aucun n'est 

plus fondamental et appliqué plus fermement que celui du non-recours a la force 

dans la solution de conflits. Le seul moyen approprié poux resoudre les 

prObl?meS qui sévissent en Afrique australe et dans toutes les autres régions du 

monde est de recourir à la négociation et S la conciliation pacifiques, 

~VOUS avons exprimé très nettement cette position au Gouvernement 

sud-africain. Cvest sur elle que se fondent les négociations que nous 

poursuivons de concert avec de nombreux autres Etats africains et non africains, 

en ce qui concerne la Namibie. 

La nécessité dvune coopération et d*unc coexistence pacifique ne se fait 

nulle Part Plus sentir que dans les relations entre le Lesotho et l'Afrique 

du Sud. Le Lesotho est particulièrement vuln&rable. Il doit recevoir 

lVassurance que Sa souveraineté et son intGgrit$ territoriales seront respectées. 
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M. Lichenstein (Etats-Unis) -_~-.-.--"__ll^~I-~CI---.. 

Nous avons entendu la judicieuse déclaration de Sa ig1ajestk le roi 

Hoshoeshoe II. ilous nous fglicitons en particulier de l'assurance qu'il a 

donnGe, B savoir que le Lesotho est attaché aux principes de la coopération 

et de la coexistence pacifiques. Nous sommes convaincus que cette assurance 

fournit une base solide et positive B l'&ablissement de relations diplomatiques 

nécessaires qui devraient permettre au Lesotho et & l’Afriqu-3 du Sud d’oeuvrer 

ensemble pour apaiser leurs préoccupations et pour régler leurs probl6mes communs. 

La violence, d'où qu'elle vienne, doit être condamnée. Cew qui 

voudraient encourager la violence ou y recourir doivent savoir qu'il ne peut 

s'ensuivre quDune recrudescence de la violence, une spirale de la violence, qui 

ne peut que faire obstacle au règlement des v6ritable.s problèmes. Plus que 

tout autre pays,, lsAfrique du Sud doit Evaluer les cons6quences d'une &osion 

accrue des contraintes internationales visant 
. 2 pr&venir le recours 5 la violence. 

Quelles quPaient 6% les préoccupations de l!Afrique du Sud, si légitimes qu'elles 

aient pu être, nous ne pouvons croire qu'elles ne pouvaient pas etre réglées 

par la voie diplomatique ou quPelles puissent justifier la 

violation de la souveraineté du Lesotho et les pertes en vies innocentes qu'elle 

a engendrges. 

La r6solution adoptée par le Conseil de sikurit6 consacre des principes 

auxquels mon gouvernement, comne je lPai dit, attache la plus haute importance, 

Elle r6affirme solennellement lfobligation de tous les Etats de s'abstenir 

de recourir $ la menace ou â Ifemploi de la force contre l'intégit& 

territoriale et lPilld~~~endancc,n~litique de tout Etat. Elle reaffirme le droit 

de tous les Etats J y compris le Lesotho, 6e recevoir et de fournir lvassistance 

humanitaire à ceux qui cherchent asile confor&ment aux principes humanitaires 

et aux obligations clairement énoncés dans les conventions internationales. 

Elle réaffirme énergiquement l'importance que revêt la recherche d-e solutions 

aux problèmes internationaux par des moyens pacifiques, 



Ji.l/G S/PV.2403 
- 9/10 - 

G. Lichenstcin (Etats-Unis) -.--&----A_--- I... --- - 

Ce sont 1% des principes que mon gouvernement appuie pleinement et 

sans ambigui'té. Ils sont en fait conformes aux efforts inlassables que 

mon gouvernement a entrepris pour favoriser des solutions pratiques et négociées 

des problèmes de lvAfrique australe, solutions qui devraient également 

contribuer & l'instauration d'une paix durable et de la stabilité dans la 

r6gion. Cvest pourquoi nous avons voté pour le projet de r&solution. 

Le PRESIDENT (interprétation de lvan~lais) : Je remercie le . -_-I_ ,-_.- -- 
reprgsentant des Etats-Unis des parole s aimables qu'il a eues à; mon endroit. 

Lvorateur suivant est le représentant de l'Angola. Je lvinvite 

$ prendre place B la table du Conseil et & faire sa déclaration. 



DB/mas s/pv.2408 
- 11 - 

Le PRESIDENT (interprétation de lvanglais) : Lvorateur suivant 

est le repr6sFntan.t de l'Angola. Je l'invite à prendre plat? & la table 

du Conseil et à faire sa déclaration. 

-a de FIGUEIREDO (Angola) (interprctation de lvanglaia) : Monsieur 

le P&sident, permettez-moi de vous adresser les meilleurs voeux de ma 

dél&ation à lvoccasion de votre accession à la présidence du Conseil de 

s&curitg. Le peuple et le Gouvernement de: la R&?publique populaire d'Angola 

ont avec le peuple et le Gouvernement polonais les relations les plus 

fraternelles de solidarité et de coopkation. 

Le &Cent massacre des réfugiés civils à Maseru n'a e'té qu'un assassinat 

brutal et pr6mSdité commis par les terroristes racistes anvoy6s par le 

r&ime de Pretoria. CZS meurtres n'ont aucune justification polîtîqw ou 

militaire, et ceux qui voudraient en disculper le régimç3 raciste de Pretoria 

doivent Etre consid&&s comme complices a posteriori. 

Ces massacres sont monnaie courante pour Pretoria. Des millïers de 

réfugiés civils sans arme en Angola et des milliers d'hommes, de femmes et 

d'enfants angolais sans armz ont été victimes de l'aventurisme militaire 

sanguinaire de Pretoria depuis 1975. Les forces ar&es racistes du régime 

de Pretoria se sont livrées à lvagression arméz, au viol, au pillage, à la 

torture et à la destruction non seulement en République populaire d'Angola, 

mais dans dlautres Etats souverains voisins. Ce massacre dz Maseru nvest 

que le dernier dvune longue serie et, d'apr& tout ce que nous savons des 

intentions et des actes de Pretoria, il ne sera sans doute pas le tout dernier. 

Mon cynisme ne vîse pas les morts, mais plutôt les actes des vivants 

et de leurs partisans. Tant que Pretoria sentira qu'il jouit du soutien, 

tacite ou autre, de ses amis occîdentaux, il se sentira libr\r d'agir à sa 

Guise en Afrique australe. Evidemment, les déclarations mielleuses publiées 

aprss de tels massacres n'offrent aucun réconfort au familles des victimes 

et ne constituent aucune espèce d'assurance pour les gouvernelfiiants et les 

peuples qui sont quotidiennement en butte à cette politique dvaventurisme 

et de terrorisme d'Etat pratiquée par l'Afrique du Sud. 
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I?. de Figueiredo (Angola) 

Le respect de la vie humaine et des idéaux de l'hormw ne doivent pas 

dépendre de la cou16ur3 du continent ou de la croyance. IX pourtant, 

la réaction, ou le manque de réaction, des amis occidentaux de Pretoria 

devant la brutalité et les homicides commis par ce &Rime confirment la crainte 

des Africains @i soupçonnent que la vie des Africains et les questions africaines 

ont moins de valeur que les autres et sont pr%es & &tre sacrifié.As aux 

intérêts occidentaux. 

Le régime de Pretoria est coupable dvavoir assassiné d,r sang-froid 

42 Africains quï sv6taient réfugiés au Lesotho apr$s le eoulèvemant de 

Soveto en 1976. Le plus tragique est qu'ils ont fui leur pays afin d'échapper 

au terrorisme raciste d'l7ta-t chez aux pour en ?tre victime, des an&es plus tard, 

dans le pays où ils avaient trouvti refuge. 

Le rÊ&me de Pretoria est coupable d'avoir viol& le droit. Il a violé les 

droits civils, politiquw, sociaux et dz l'homme de la majorîtÊ dos habitant6 

de lvAfrique du Sud. Il est coupable dfoccuper illégalement la Namibi? et de 

priver le peuple de ce pays de ses droîts. Il est coupable dvactes dTagressîon 

armée contre les Etats souverains voisins. Il est coupable de génocide et 

d8homicîdc à lsîntéri?ur 2-t r-n dehors des fronti&rs de l'Afrique du Sud. 

Cattc culpabilit6 a ét& constatée par les Nations Unies: et pourtant, le 

coupable est toujours en libt+rt$, impuni, alors c.ue sis victimes continuent 

de souffrir. 

Nous 1anr;ons un appel à Ifopinion publique internationale pour qu'elle 

exprime en termes plus concrets l'indiknatîon que. nous ~~ssei?tOns tous, 

que nous devons tous ressentir, fac3 au massacre de Haseru. Si l'Afrique du Sud 

peut s'en tirer encore une fois avec une censure modérée, nous serons tous 

coupablrs d'avoir tourné an dérision la Charte des Bations Unies, le droit 

international et le respect de la vie humaine. 

La trag&kk de Maseru est une trag&dîe de lvAfrique; elle est caractéristiqw 

des relations historîques & l'Afrique avec l~im~érialismc, le colonialisme et 

le racisme, avec l'exploitatîon, le pillage et le d&i de nos droits inaliénables, 

qui s'incarnent tous dans la politique et les pratiques du r&iie de Pretoria. 
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M. de Fi-ueiredo (Angola) , -"- - 

Monsieur le pr&sident, par votre interm&Iiaire, ma dalkation lice 

un appel au Conseil, et elle lance &lement un appel au Secrétaire g%ral 

et, par son intermédialra, 2 la communaut& internationale, pour faire en sorte 

que L-S Africains de lvAfrique australe obtiennent justice de la Part du 

régime sud-africain. Voilà maintenant 1G mois que les troupes racistes 

sont entrées en Angola et, depuis, elles occupent illégalement des parties 

du sud d5 lvAngola. Cette occupation ill&gale est lige à 170ccupation ill&ale 

de la Namibie par lvAfrique du Sud; elle est li$c- aux attaques racistes menées 

contre li E'lozarnbiqw et le Botswana, elle est liée à la répression par la 

violence,à l'intérieur de I'Afriqur du Sud,dc: la majorité des Sud-Africains; 

et elle e.st lise au rgcent massacre de Haseru. Tous ces actes s'inscrivent 

dans un plan sud-africain d'h$$monie permanente sur l'Afrique au sud de 

l'Equateur. L'appât attrayant que le r6gime raciste de Pretoria offre 

à ses amis occidentaux est constitué par les immenses ressources naturelles 

d+. l'Afrique austxalt, y compris les voies de navigation, qu'il permet 

aux oOccidentaux d'exploiter et de contrôla,sous lF&$!îê de lvAfriqur- du Sud, 

m#embre d'honneur de 1'OTAN. 

LgAfrique australe n'a de Place ni pour lvOTA1\T ni pour lPOTAS; elle n'a 

de place ni pour les assassins ni pour les régimes assassins. Tant que! durera 

liimpGrialisme sud-africain, la Paix et la sécurité en Afrique australe s+ront 

menac&?s a 

L..: Conseil de s6curitg doit manifester concr&ment lvhorreur que lui 

inspira J-e. massacre et il doit adopter das mesures concr&es Pour punir les 

assassins. 

A luta continua, a victoria e certa. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le représentant 

de l'Angola des aimables paroles qu'il a eues 3 mon end:oit. 

L'orateur suivant est le représentant de l'Algérie, Je l'invite à prendre 

place Éi, la table du Conseil et & faire sa déclaration. 

M. SAHNOUN (Algérie) : Monsieur le Président, permettez-moi tout d'abord 

de vous exprimer mes chaleureuses félicitations pour votre accession à la 

présidence du Conseil de sécurité pour le mois en cours. Mon plaisir ?i le faire 

est d'autant plus grand que vous représentez un pays avec lequel l'Algérie 

entretient des relations anciennes d!ami.tié et de coopération, Je voudrais 

également rendre un hommage particulier 3 votre prédécesseur pour les remarquables 

qualités dont il a fait preuve dans la direction .des travaux du Conseil, le 

mois dernier. 

Nous nous réunissons encore une fois à une heure extrêmement grave. Un pays 

souverain, Membre de l'organisation des Nations Unies, de l'Organisation de 

l'unité africaine et du Mouvement des pays non alignés, vient d'être l'objet 

d'une agression sauvage du régime raciste d'Afrique du Sud. 
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Ce n'est malheureusement pas la nremj.3re fois que ce rEgime commet de 

tels actes fort de l'impuni-t6 dont il jouit, violant ainsi outrageusement 

la souveraine-G et l'int6~ritE territoriale des Etats africains indgpendants 

de la rC$.on. La 1Tamibie, dont le territoire reste ill6Yalement Occupe, 

mal& les multiples injonctions de la colxmunaut6 internationale, l'Ancola, 

la Zambie, le Botswana, les Seychelles, le Vozambique et le Royaume du 

Lesotho, paient donc r&,yulièrement leur tribut, en vies humaines et en 

destructions de toutes natures ci cette monstruosit6 politique qu'est le 

rÉ=ime de Pretoria. 

Le 9 d&embre 19g2, alors que l'Afrique nPavait pas fini de compter ses 

morts en Namibie et au FIozarrbique, les hordes racistes du r&ime sud-africain 

envahissaient le Royaume du Lesotho, Cette nouvelle agression, comme les 

pré&dentes, aura coQt6 la vie à des dizaines dPinnocents, des femnles et des 

enfants, et occasion& des pertes matÉrielles énormes pour un pays qui lutte 

courae;eusement contre des difficultes Économiques et pour assurer son déve- 

loppement. Encore une fois, donc: le régime raciste de Pretoria a mon+& 

une raze meurtri&e sans limites. 

Sa I:!ajesté Floshoeshoe II a par16 devant ce Conseil et d6crit dans quelles 

conditions cette agression s'est déroul6e. Je voudrais exprimer ici tout 

l:hommace que'ma d$l&-@ion se doit de rendre & Sa majesté Fqoshoeshoe 11 

pour avair tenu 2 apporter lui-même un t&moignarPe solennel et particulikrement 

êmouvant sur toutes les p6ripéties de cette ,Trave aflression, La digsnitê et 

la r6solution qui ont caract&isG son intervention traduisent ?$Salement la 

force morale d'un peuple et dgun continent qui refusent le chantage et 1~ 

diktat dPun r6qime abhor& par toute lBhumani.tG. 

Depuis plusieurs ani&es, Une politique d'agression et de subversion, 

m6thodiquement pro;crawGe et rigoureusement mise en oeuvre, maintient 

l'ensemble de la &ion dans une situation d?instabilit& et d'insécUrit6. 

Cette Politique qui se matkrialise nar des agressions de plus en plus 

audacieuses se prolonge par un defi permanent B la communautg internationale 

e-t, en tout premier lieu, 2 lréqard de notre Organisation dont elle sape 

dangereusement les fondements et bafoue l'autoritl. Faut-il rappeler qup3, . . 
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chaque forfait, les d6bats, aussi bien à LPAssemblée gen&-ale qu'au Conseil de 

s kurit ê , ont situe les responsabilit6s, degagê un constat d'agression et 

identifié lvagresseur. 

L'Organisation des ?Tations Unies cependant s'est bornée bien souvent a 

concevoir laborieusement des r&liques sans portée r&lle, chaque fois que le 

régime de Pretoria la mettait devant I;n nouveau fait acccmpli. Le processus fie 
d&radation de la situation ne pouvait donc que s'acc616rer. A cet &Tard, 

le nombre impressionnant de rksolutions du Conseil de skurit6 et de 

l'Assembl6e générale consacrées aux agressions &pêtêes du régime de Pretoria, 

svil refl&e bien la perceptîon de lvîntensît6 croissante de la menace à la 

pa5.x et à la sécurîtg internationales que représente l'Afrique du Sud, 

n7en illustre pas moins les limites &solantes de leur action. 

Si aujourdvhui ce nouvel acte ne fait que dévoiler, encore une fois, la 

nature agressive du régime de Pretoria, il n'en conf&e pas moins une dimension 

nouvelle exceptionnellement dangereuse à la situation en Afrique australe. 

Apres avoir recouru? des années durant, aux appels et aux injonctions 

rest& lettre morte, la communauté internationale se doit aujourd'hui d!envi-- 

saner la nécessaire adaptation de sa rêactîon à lqescalade et à l'intensité 

des d6fis. 

La communauté internationale attend du Conseil de sécurité qu'il assume 

entièrement les responsabîlît6s qui lui ont et6 dgvolues par la Charte et 

qu'il regonde à lvagressîon par des mesures urgentes et concrètes pour mettre 

fin une f-ois pour toutes 2 la politique des d6fis du rdgime de Pretoria. 

C'est le moment de dire combien nous nous fêlicitons de l'appel. lancé 

par le Secrétaire gênera1 dans son rapport sur les activitês de lvOrganisation. 

Aprds un dia#Tnostic remarquable sur les insuffisances frraves dont souffrent 

notre Organisation, le Secrêtaire.génêral a fait écho aux sentiments des 

Etats Membres qui ont exprimé leur pr6occupation face & la d6térioration 

continue des relations internationales et au recours frêquent 3 l'emploi de 

la force surtout de la part des rkgimes expansionnistes,tel celui de Pretoria, 

Le Secr6taire génêral a rapnelê à cet égard. la responsabilite particulière 

du Conseil de sécurît6. L'Assemblêe li;6nerale dans une rêsolution adoptêe 2 

lvunanîmité,le 3 dkembre dernier,sur le rapport du Secrétaire g&.êral a 

soulign% la nécessité urgente et impérieuse de respecter strictement les 
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dispositions de la Charte et de renforcer le rôle de lsOwanisation des 

fietions Unies en ce sui concerne le maintien de la paix et de la s&uri-i2 

internationxks. Ll.fi-ssembl6e a pri6 le Conseil de sdcurit6 de s'acquïtter 

inté,~ralement de la responsabilit6 :?rincipale de maintien de la. paix et de 

la s&urit6 internationale et de -rendre cEment en considgration le rap!?ort 

du SacrGtaire ~&&al. 

Le Conseil de s&u.ri-G& doit donc, selon nous, au-del8 de la condamnation 

de ce nouvel acte d'agession et de son auteur, au-del& de lgexi~ence de 

rgparation des pertes subies par le l?oyaune du Lesotho @vue par la r&o-. 

lution que ce Conseil a adopt6e hier, $tudier skieusement le renforcement 

de liembar~o sur les armes dêjà décid6 et 6tudier les autres sanctions 2. 

envisager dans un proche avenir contre 3-e rij-gime dvapartheid. --__-_ 
Nous ne voyons pas quant 4 nous dans quelles circonstances serait-on 

amen6 , un jour, i: appliquer les sanctions globales et obligatoires -@%ues 

au Chapitre ?II de la Charte si ce n'est pour rgpondre aux actes criminels 

ré&& dvun r@ime intol&able qui pratique une politique de discrimination 

d8clar6e crime contre lPhumanit6 et que le monde entier r6prouve et condamne? 

Il est gvident, par ailleurs, qu'un programme dvassistance dkr.yence 

devrait $tre mis sur nied pour exprimer notre solidarité au Royaume du Lesotho 

et 2 tous les pays dvAfrique australe qui subissent ces agressions meurtrières 

tOUt ShlplelWnt parce qL1e leur terre sert parfois d'asile et de refuy;e aux 

victimes de lPapartheid et dc lvoppression sud-africaine. mous saluons les ---- -.-.- -.- 
initiatives prises d6j& dans ce domaine par le Secrétaire &n&al de notre 

Organisation et le IIaut Co~l~missaire des Bations Unies -gour les rgfugiés. 

Pour terminer? je voudrais souligner ici pe le Gouvernement alP;&ien 

a condamnd vi,:oureusement le jour m$me cette ariression criminelle contre un 

ï%at indépendant et souverain, Membre de notre Or,yanisation qui illustre, 

Si besoin est, le total mépris de Pretoria des normes &&entaires du droit 

international. !l?OUt en s'inclinant devant la m6moire des innocents tomb$s 

2 la suite de ce raid barbare, l'fKL&ie a renouvelé son soutien et sa soli- 

darit6 indéfectibles au peuple f'r&e du Lesotho ainsi quvaux autres Etn-t;s de 

la li@e du Front qui ne cessent d'a-porter une contribution inestimable k 

lP6mancipation de lv.A.frique. 



Le PTWQDEXl! (interpr&ation de l'anglais) : Je remercie le i.,--.-.- 
reprhentant de 1~Algéri.e des aimables paroles quFil T?'a adressées. 

L"ora.teur suivant est le repr%sentant de la Yougoslavie. Je l'invite 

,? prwk!re @ce 3 la table du Conseil et h faire sa d6clasation. 



I.?LT/g s/pv. 2406 

- 21- 

M. GOLOG (Yougoslavie) (interprétation de l'Anglais) : .!lOnsieur le ---- 
Président, je voudrais tout d'abord vous féliciter 8 l'occasion de votre accession 

2 la présidence du Conseil de s6curité des Nations Unies pour le mois de dêcembre. 

votre expérience et la haute estime dans laquelle vous tiennent VOS CollèQUes 

nous donnent l'assurance que vous saurez mener à bien votre tâche, contribuant 

ainsi au respect des buts et des principes de la Charte des Nations Unies. 

Pîotre reconnaissance va &Salement à S. Ext. M. Carlos Ozores !@paldos, 

l'ambassadeur de la République du Panama, pour la façon comp6tente dont il s'est 

acquitté de sa tâche en tant que Président du Conseil de sécurit6 pour le mois de 

novembre. 

Je voudrais egalement exprimer mes remerciements aux membres du Conseil de 

sécurit6 pour m'avoir donné lvoccasion de prkenter les vues de la You,?oslavie sur 

l'agression conwise par l'Afrique du Sud contre le Lesotho, pays souverain 

independant et non align6. 

Le Gouvernement de la Yougoslavie a publié a Belc;rade une déclaration 

pour condamner fermement l'invasion du Lesotho par 17Afrique du Sud et 

son agression persistante contre les Etats voisins et les mouvements de libération 

de la &-ion. 

Nous somrfles profondêment impression& par la declaration courageuse, pleine 

de dignit6 et édifiante pronon&e par le Roi du Lesotho. Venant d'un îlot 

d'indêpendance qui survit à l'onlbre du r&ime d'apartheid impêrialiste et 

expansionniste, Sa Majesté a pr6sent6 au Conseil de S&urit& et 62 tous ses membres 

un exeii~ple frappant de la volonté du peuple du Lesotho de maintenir la souverainetd 

et lrint&rité territoriale de son pays et de sa détermination de fournir un asile 

aux malheureux qui s'enfuient de l'Afrique du Sud pour êchapper à la terreur 

et c7i la discrimination exercees par le r6gime raciste de ce pays. 

La Yougoslavie estime que la volont du peuple du Lesotho de rester 

indspendant et d'offrir son aide aux rêfugi6.s impose 2 l'Organisation des 

i'Tations Unies l'obligation de se poser en défenseur de ce pays fier, 
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Une fois de plus, l'Afrique du Sud a violé de manière flagrante les normes 

de la conduite internationale civilisée et les buts et principes de la Charte des 

Nations Unies, notsmment en violant la souveraineté et l'intégrité territoriale 

d'un Etat indépendant et non aligné. L'Afrique du Sud, à notre avis, devrait 

être condamnée sans équivoque et mise dans lrimpossibilit6 d'ex$cuter ses 

desseins. 

Le système répugnant de l'gpartheid est l'un des aspects de la situation 

intérieure de l'Afrique du. Sud, mais ce & quoi nous devons faire face dans le cas 

présent et une fois de plus est la menace internationale que le rjgime d'apartheid 

rrpr6sente du fait de ses attaques contre les principes fondamentaux des relations 

internationales at du danger qu'il fait courir à la paix ;-t à. La sScurit$ dans 

toute la région. Par ses agressions répétées contre les Etats voisins non alignés 

de l'Angola, du Botswana, du Lesotho, du Mozambique, des Seychelles et de la Zambie 

- qui sont tous des Etats épris de paix -, l'Afrique du Sud cherche à déstabiliser 

toute la résion en vue de promouvoir ses desseins expansionnistes et de renforcer 

et perpétuer son r6gime inhumain. L'Afrique du Sud cherche à etouffer les 

mouvements de libération et à renforcer son emprise sur la Namibie et sur son 

potentiel économique. 

Dans son agression contre le Lesotho, l'Afrique du Sud, encore une fois, a 

eu recours au terrorisme d'Etat. Elle a essayé $ nouveau - comme cela a d6jà été 

dit - de se poser en gendarme, en juge et en bourreau, semant la souffrance, la 

destruction et la mort. 

Le peuple du Lesotho a subi de lourdes pertes parce qu'il avait le courage 

d!assumer ses obligations internationales, faisant preuve d'un sentiment très 

élevé de solidarité et de son attachement aux règles humanitaires. Il ne fait 

aucun doute pour nous que le Lesotho est parfaitement en droit d'exiger de 

l'Afrique du Sud qu'elle l'indemnise totalement et de mani&e adéquate Pour les 

dommages subis. mous savons évidemment que rien ne peut compenser la perte de 

vies humaines. La vie a été arrachée & des gens qui aspiraient à vivre dans la 

liberté et qui avaient fui l'oppression et la domination. 



MLT/g s/Pv.2408 
- 23 - 

I\I. Golob (Yougoslavie) 

11 ne saurait y avoir aucune hésitation de la part des i'Jations Unies et de 

la comunauté internationale à fournir une assistance efficace au Lesotho en vu@ 

de l'aider a réparer les donmages subis et de lui permettre de s'acquitter de sa 

tâche importante et d'exercer son droit d'accorder une assistance huwnitaire et 

autre aux réfugiés sud-africains. 

Les pays non aligés ont à maintes reprises condamnd le &ime raciste de 

l'afrique du Sud pour son recours injustifié à la force et son d6fi des NatiOnS Unies, 

Au cours de la rsunion du Bureau de coordination des pays non aliynés tenue le 

14 ddcembre 1982, ces pays ont exprim6 leur solidarité avec le Lesotho et les Etats 

de première ligne et les ont assurés de leur appui dans la lutte qu'ils mènent pour 

défendre leur souveraineté,leur indépendance et leur intégrité t&ritoriale; 

Les pays non alignés ont maintes et maintes fois exposé clairement la menace 

que représente l'Afrique du Sud pour la paix et la &curité internationales. Nous 

nous félicitons de la déclaration faite par le Secrétaire &néral, S. ~xc. 14. Pérez 

de Cuéllar, et de l'appel qu'il a lancé. Il a exprimé nos sentiments et notre 

façon d'envisager la situation, ainsi que les dangers qu'elle comporte pour la 

paix et la sécurit6. 

La Yougoslavie, de même que d'autres pays non align&, a appuyé l'adoption 

de la kolution de l'Assemblée générale sur l'agression perpétrée par l'Afrique 

du Sud contre le Lesotho. Les peuples de la Yougoslavie voient dans la liberté, 

l'ind$pendance, la souveraine-t& et lrint6grité territoriale des valeurs de la plus 

haute importance, Tous ceux qui luttent pour ces valeurs - qu'il s'agisse des 

Etats ou des mouvements de libération - sont invincibles et nous nous devons de 

les soutenir si nous voulons réaliser un monde a.e paix> de coopération et de sécurité 
pour tous. La défense de ces valeurs est l'un des principes fondamentaux de la 

politique de non-aliGnement. 

Le détermination manifestée par Sa Majesté le Roi du Lesotho renforce notre 

conviction que,si petit et si faible que puisse paraître un pays, c'est sa volonté 

de rester libre et indépendant qui est la valeur suprême qui m&ite l'appui de tous; 

Le PRJ%IDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le représentant 

de la Yougoslavie des aimables paroles qu'il mIa adressées. 

Le prochain orateur est le représentant de la Sierra Leone. Je l'invite â 

prendre place â la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

! 

i 
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M. ICOROFg (Sierra Leone) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 

Président, ma déléGation est heureuse de vous voir occuper la présidence du 

Conseil pour ce mois. ~TOUS sommes sûrs que, sous votre direction, l'appel du 

peuple du Lesotho qu'a lance ici Sa Majest6 le roi Moshoeshoe II avec tant de 

dignité et de façon si émouvante mardi, pour demander à l'Organisation de justifier 

la foi que son peuple a placêe en elle et de ne pas abandonner son pays convoite 

depuis toujours par l'Afrique du Sud, sera entendu. 

A la suite de l'agression armge perpétrée par l'Afrique du Sud contre le 

Royaume souverain et indépendant du Lesotho et de l!immolation cruelle et commise 

de sang-froid d*hommes,de femmes et d'enfants innocents, ce Conseil, gardien de 

la paix et de la sécurité internationales, est appelé maintenant & assumer ses 

responsabilit& et 8, protéger et defendre l'un de ses membres les plus faibles 

mais aussi les plus pacifiques. 
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LiAfrique au sud est mise en gccusation pour avoir lancé,, au d-sbut de la 

matinée du 9 décembre, une agression armée et non provoqui=e contre 1'Etat souverain 

et indgpendant du Lesotho.' En commettant ce crime odieux, les forces sud-africain& 

ont utilisé des h&icopt&es et des avions de l'arm& contre des citoyens du 

Lesotho, des réfugiés sud-africains, des appartements du gouvernement et des 

rssidences 10~6~s aux réfugiés sud-africains, Au cours de cette action 

lâche et barbare, quelque 42 innocents ont perdu la vie, y compris des femmes 

et des enfants, sous les bombardements aveugles des résidencas. Dans certains 

cas B nous a--t-on rapporté, les victimes ont 6té réveillées pour être exécut6es 

de sang-froid. 

L'Afrique du Sud se voit donc accusÉe de 1'usagP illégal dc la force contre 

lFintégrit& territoriale et l'indépendance politique d'un Etat Membre de notre 

Organisation. En outre, par son action contre le Lesotho, I'Afriquc du Sud est 

accus6e d'avoir commis un acte d'agression delib&& et prém&ditê r-l le crime le plus 

grave contre la paix et la sécurité internationales - contre 1'Etat souverain 

du Lesotho, 

Pour essayer de justifier une agression pourtant non dgguiséc, lv.Afrique 

du Sud a CTU devoir échafauder la théorie d'une "agression préventive" ou 

"d'anticipation", Pour s&Z,nifier que son agression devait emPêcher des op6rations 

montées par les réfugiés de 1'African National Congress qui se trouveraient au 

Lesotho, contre des cibles situées en Afrique du Sud. 

Cependant, non seulement cette théorie de "l'agressïon préventive" ou par 

"anticipation" est spécieuse et indéfendabk, mais elle est également dangereuse 

pour le maintien de la paix et de la shcurité îkternationales dans 19ens*mble 

du monde. Le Conseil, on le sait, a estimg que les représailles arm&s ou de 

nature punitive ou rétributive étaient illégales et inacceptables car aucun Etat 

ne devrait être autorisé 2 agir ainsi de son Propre chef, quelles que soient 

les circonstances qu'il invoque pour le faire. L'Afrique du Sud np peut donc 

bénéficier d'aucune excuse pour son agression. Elle ne peut pas invoquer la 

légitime d6fense non plus2 car elle n'a pas avancé lvombre dvune preuve selon 

laquelle une attaque aurait été lancée contre elle à partir du Lzsotho. Elle 

ne peut pas invoquer la nécessité d'une action immédiate et décisive, sans avoir 

le choix des moyens ni le temPs de délibérer, 
, : 

toutes conditions nécessaires) " 

pour pouvoir invoquer la légitime défense, 
: 
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Il s'ensuit donc que, puisque IfAfrique du Sud ne peut pas justifier son 

recours illégal à la force contre le Lesotho, elle doit être jugée en vertu 

de lPArticle 39 de la Charte et que des mesures doivent être prises contre cet 

Etat en vertu des dispositions des Articles 41 et 4.2 de la Charte. En lpoccurrence, 

le délit de lvAfrique du Sud est si grave que les mesures appropriées doivent être 

prises qui reflètent de manière adéquate toute la répugnance qu'éprouve la 

communauté internationale envers cet acte, non seulement pour aider le Lesotho 

à maintenir sa sécurité mais aussi en vue de rétablir la confiance dans le 

système de sG2uri-G internationale et dpassurer que lsagression, particulièrement 

lorsqu'elle est flagrante et non provoquée, comme c'est ici le cas, ne reste pas 

impunie. 

Si pressante et urgente que soit la question qui se pose au Conseil, le 

problijme dépasse l'agression arm6e commise contre le Lesotho. Il faut y voir aussi 

la poursuite de la détérioration rapide de la situation internationale, en 

Afrique australe provoquite par la politique et la pratique de l'apartheid en -- 
Afrique du sud. Comme le disait récemment un éminent citoyen américain, 

lPAfrique du Sud pourrait bien devenir le Moyen-Orient des années 1990. 

L'invasion armée de l'Afrique du Sud contre le Lesotho non seulement a violé la 

souveraineté et lvintégrité territoriale de ce pays, mais elle constitue une 

menace claire et manifeste à la paix et à la sécurité internationales dans 

lsensemble de l'Afrique australe de même quvelle constitue une violation tr& 

nette de la paix et une suite d'actes dPagression. 11 sPagit en outre d'une 

escalade vers la possibilité d'un conflit militaire dans toute la région de 

l'Afrique australe. 

Lorsque, dans les années 60, avant que le Basoutoland devienne le Lesotho, 

les Etats africains nous avaient prévenus que la situation en Afrique du Sud 

risquait de déboucher sur un conflit international et, si elle persistait, de 

mettre en danger la paix et la sécurité internationales. L'Afrique du Sud a réfute 

cette idée et a pr&endu avec ses amis que la politique d'apartheid relevait de sa 

Politique intérieure et ne constituait aucune menace pour la paix et la sécurité 

internationales. Mais aujourd'hui personne ne peut nier la présCienCe de ces 

quelques Etats africains dans les années 60, car il apparait maintenant que la 

politique inhumaine pratiquée par le s racistes de Pretoria constitue 

une véritable menace ii la paix et à la sécurité internationales. 
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Le Conseil, qui est charge' du maintien de la paix et de la sécurité inte 

nationales, ne peut continuer de tolérer ces actes illégaux de brigandage, d' 

plus qu'ils ont des conséquences trop graves et trop lourdes de menaces pour 

paix et la sécurité internationales. 11 appartient donc au Conseil de mettre 

3 cette illégalité internationale. Adopter une résolution confirmant simnler 

que l'Afrique du Sud a commis un forfait ne peut constituer une réponse ap:?rc 

2 l'agression non &guisée commise par ce pays. Ce n?était pas non plus une 

r&onse adéquate à sa dénonciation unilatérale de la Charte et de ses princi: 

et au défi criant qu'elle oppose à la communauté internationale. 

Le Conseil de sécurité ne devrait pas succomber à la tentation d'une 61~ 

Collective face à des actes aussi effrontés, aussi arrogants que ceux commis 

llAfrique du Sud au Lesotho. Nous renouvelons une fois encore notre appel pl 

que le Conseil impose des sanctions obligatoires et complêtes à 1lAfrique du 

en vertu du Chapitre VII de la Charte. >Tous ne pouvons pas accepter que les 

collectives prévues pour le maintien de la paix et de la sécurité ne soient 

appliquées à l!Afrique australe, où le régime raciste de Pretoria, non conte 

dPintensifier la répression sur le plan interne pour maintenir cette abomina 

qu'est lgapartheid, ne cesse d'attaquer les Etats voisins indépendants dans --- 
but de les déstabiliser. 1Totre Organisation doit aider le Lesotho à mainten 

la sécurité en envoyant des forces importantes si Jamais il était victime 

d'une nouvelle attaque de l!Afrique du Sud. 

Nous saluons sa Majesté le roi Mosheoshoe II et le peuple du Lesotho et' 

nous les félicitons pour leur résistance héro$q.ue et pour leurs sacrifices au 

de la cause de la liberté en Afrique. nous nous inclinons devant les martyr 

sont tombés jeudi dernier dans la lutte glorieuse contre le mal et le systèn 

dPoppression de l'apartheid, --. 
Enfin, je remercie très sincèrement, tous les membres du Conseil de cett 

occasion qui aPa été offerte de prendre la parole devant le Conseil. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le repré: --- 
de la Sierra Leone des aimables paroles qu'il a eues à mon égard. 

L'orateur suivant inscrit sur ma liste est le représentant de la Zambie 

Je lPinvite à prendre place à. la table du Conseil et & faire sa déclaration, 



CLIAY 

(Zambie) (InterprEtation de l'anglais) I& LUS.AKA : Je voudrais 

commencer par vous fQiciter, Monsieur, à l'occasion de votre accession 

2 la prtisidence Ch Collscil de s&Uri.t6 TJOU~ le m0j.s de &cc&reo 

Je suis COnVainCU que votre compétence et vos talents de diplomate bien connus 

VOUS permettront de mener 8 bien les travau# de cet organe, Je voudrais 

en outre remercier tous les membres du Conseil de sécurit$ qui ont permis 8, 

ma delggation de prendre la parole devant le Conseil sur la grave question de 

l'invasion Par lvAfrique du Sud du royaume du Lesotho, qui a eu lieu le 

9 décembre 1982. 
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CFest avec une grande stupéfaction et une profonde indignation que la 

Zambie a appris l'invasion barbare du royame du Lesotho par les forces militaires 

de l'Afrique du Sud. Mon gouvernement s'est empressé de condamner cette invasion 

dans les termes les plus énergiques. La communauté internationale tout entière 

a dt6 scandalisde et horrifiée, et n'a pas hésité 2 condamner l'agression 

infâme de lvAfrique du Sud contre le Lesotho. Il n'est pas nécessaire dc 

souligner que lc Conseil de s&urite devait se prononcer sians %quivoque sur la 

violation de la souveraineté, de l'indépendance et de lqintégrit6 territoriale 

du royaume du Lesotho et prendre des mesures destinées à empêcher la répetition 

dvattaques aussi barbares contre le Lesotho par l'Afrique du Sud. 

Le royaume du Lesotho a la plus grande confiance dans le Conseil de sécurité, 

comme l'a amplement démont& la présence ici de Sa Majesté le roi du Lesotho 

lui-même, venu â New York pour essayer d'obtenir r&ration, par lqintermédiaire 

de ce Conseil, & la suite de l'agression gratuite si laquelle sqest livrée 

l'Afrique du Sud contre son peuple et son pays. Le roi du Lesotho a défendu, 

avec dignité et conviction, la cause de son peuple et de son pays. Sa déclaration 

des plus éloquentes ne laisse P cs planer lc moindre doute quant à la culpabilité 
I 
[ du régime de Pretoria. 

) 

Nous notons que le Conseil de sécuritd a réagi 2 la plainte déposée par 

le Lcso+tho en adoptant & l'unanimité, hier après-midi, la r&olution 527 (1982). 

! Nous sommes heureux que ce Conseil ait été en mesure d'agir rapidement et avec 

E compl&e unsnimit6. Le verdict est parfaitement clair, et lvAfrique du Sud 
i 
I 
/ 
/ 
I 
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a donc été condamnée par le Conseil. NOUS espkrons que l'Afrique du Sud prendra 

note ae cette condamnation et fera désormais montre aIun respect total pour 

l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du Lesotho. 

Toutefois, au-del& des mesures politiques prises hier par le Conseil de 

sécurité, il est nécessaire, selon nous, que des mesures appropriées soient prises 

de toute urgence pour réparer les dégâts économiques subis par le Lesotho 2, la 

suite de l'agression de l'Afrique du Sud contre ce pays. Nous sommes naturellement 

encoura&s à cet égaa par le fait que le Secrétaire général, par l'entremise 

du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, a ddja entrepris une 

action concr&e en vue d'apporter aes secours aux victimes des attaques 

sud-africaines contre le royaume du Lesotho. Mais l'Afrique du Sud ne doit pas 

échapper 5 ses responsabilités quant au paiement immédiat dvindeinnités au Lesotho. 

En tant que représentant de la Zambie, pays qui) à maintes reprises, 

a G-té envahi :?ar l'Afrique du Sud et a subi d'autres actes Gratuits ae 

violence de sa part, je ne suis que trop conscient du besoin d'appui et de 

sympathie qu*éprouve en ce moment difficile le royaume du Lesotho, Le royaume 

du Lesotho a été la victime innocente de l'agression de l'Afrique du Sud en 

raison de la position de 3rincipe qu'il a adoptée vis-à-vis de la monstrueuse 

institution de llapartheid, Il est remarquable que le royaume du Lesotho, 

bien que petit et totalement encercle par l'Afrique du Sua et ?our ainsi 

dire sans défense devant 13 pui ssance de lvarsenal militaire sud-africain, 

ne se soit pas laissé intimider dans l'adversité et se soit montré le ferme 

adversaire du système insidieux de l'apartheid, 

Aujourd'hui, le Lesotho reçoit un grand nombre de réfugiés sud-africains. 

Ces rE-fugiés fuient l'Afrique du sua en -uête d'une paix qu<ils ne peuvent trouver 

dans leur propre pays, Toutefois, cette ligne de conduite coûte tres cher au Lesothc 

comme le prouve l'invasion barbare à laquelle s'est livrée l'Afrique du Sud, 

qui a causé la mort de réfugiés innocents et d'autres sujet s innocents au Lesotho 
et des destructions matdrielle:;. Le royaume du Lesotho mérite donc l'ndkration 

internationale pour avoir pris position dans l'intérêt des masses d'Afrique du Sud 
1 
i 
I 

qui luttent pour la cause de la paix et de la sécurité dans la région. 
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Le royaume du Lesotho contribue de manière remarquable aux efforts de 

la communauté internationale visant à éliminer le système d'apartheid. Cgest 

la raison pour la,quelle l'Afrique du Sud a envahi le Lesotho. Personne ne 

saurait croire le mensonge de l'Afrique du Sud selon lequel ses forces auraient 

tué des terroristes de lvAfrican National Congress (ANC) qui se seraient proposé 

de renverser le rggime de Pretoria. Nous estimons que la question des prétendus 

terroristes de 1'AiVC est un grossier tissu de mensonges, car lvAIVC ne compte 

pas de terroristes dans ses rangs. 

En outre, c'est un fait établi que le royaume du Lesotho ne donne asile qu'à des 

réfugiês en provenance dvAfrique du Sud. Ces réfugiés svengagent à ne jamais 

participer & aes activités militaires quelles qu'elles soient contre 

l'Afrique du Sud, engagement qui constitue une condition de leur sejour dans 

le royaume du Lesotho épris de paix. On ne peut donc accuser ces réfugiés 

de projeter de renverser le regime de Pretoria. 

La Zambie est gravement préoccupée par le désir effréné d'agression et de 

dkstabilisation des Etats africains indépendants voisins de lvAfrique du Sud 

par ce pays. Ces actes d'agression de la part de lvAfrique du Sud ont atteint 

des proportions alarmantes, qui soulignent la nécessité impérieuse pour le 

Conseil de s6curité de mettre fin â cette situation sans autre délai. A cet 

égard, je songe à l'attaque nonprovoquée de l'Afrique du Sud contre le Mozambique 

le 6 décembre 1982. Je songe aussi à la présence des forces militaires 

sud-africaines dans le sud de lvAngola, en violation directe de lvintêgrit6 

territoriale,, de lvindépendance et de la souveraineté de l'Angola. Je me souviens 

en outre des menaces de recours & la force brutale proférées par l'Afrique du Sud 

contre le Botswana et le Zimbabwe, et de manière générale contre tous 

les pays situés dans la région de l'Afrique australe. 

Il est extrêmement troublant de constater que, pour lPAfrique du Sud, 

le doit international ne semble exister que pour être viole, 

alors que le reste de lvhumanit6 y voit une norme de conduite inter- 

nationale entre nations. Ce manque de respect du droit international par 

l'Afrique du Sud appelle une condamnation ferme et sans réserve de la communaut6 

internationale respectueuse du droit. 
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14. Lusaka (Zambie) 

Ma délégation estime que le fait que l?Afrique du Sud peut tuer de sang-froid 

tous ceux qui9 à l'extérieur comme à. lfint&ieur de ses frOnti.bW, S'opposent 

au systame mi$risable de lvapartheid, et en même tempS SOUmettre 

ses voisins pacifiques & une série dlactes dqagression militake non prOVOqU& 

et à la déstabilisation, dépasse la compréhension humaine. 
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; égard, nous tenons & réaffirmer le point de VU~ de la Zambie selon 

AS ceux qui s'opposent au système d'apartheid le font pour des 

de principe, étant donné que ce système a été condamné par la 

5 internationale comme constituant un crime contre l'humanité. Tant 

ique du Sud svaccroche à ce crime contre l'humanité, elle doit 

cment rester un paria international, 

zix et la s&rité ne seront instaurées en Afrique australe que 

'Afrique du Sud prendra trois mesures importantes. Premièrement, 

du Sud doit mettre fin immédiatement a la politique d'agression 

tabilisation qu'elle mène & l'encontre des Etats africains indépendants 

Deuxièmement, l'Afrique du Sud doit cesser, de toute urgence, son 

n illégale de la Namibie afin que le peuple namibien jouisse enfin 

erté et de l'indépendance, Troisièmement, l'Afrique du Sud doit, 

age et détermination, accepter la réalité des contradictions du 

sapartheid 2 lgintérieur du pays et reconnaître la nécessité impérieuse 

'r ce fléau. 

terminer, je tiens à réaffirmer que la Zambie est fermement solidaire 

nement et du peuple du Royaume du Lesotho face à l'agression 

laine. La position de principe et le courage du Gouvernement et du 

t Lesotho devraient inspirer la communauté internationale et, avant 

Conseil de sécurité, afin que tout ce qui est possible soit fait 

?r ce pays. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le représentant 

nbie des paroles aimables qu'il m'a adressées. L'orateur suivant est le 

tant de la Guinée. Je lvinvite à prendre place à la table du Conseil et 

sa déclaration. 



GA/12 s/pv.2408 
- 37 - 

M. KXBA (Guinée) : Monsieur le Président, étant donné que ctegt la 

premiêre fois que je prends la parole devant le Conseil de S6curité au cours 
. de ce mois, j'ai le grand plaisir de VOUS féliciter três ohaleureusement,au 

nom de mon pays, la République populaire réVolUtiOnnaire de Guinée, pour 

votre accession à la présidence de cet important organe de l'Organisation des 

Nations Unies. Votre pays, la République populaire de Pologne, entretient 

avec le mien, depuis son accession à la pleine Souveraineté, les meilleurs 

rapports de coopération et d'amitié. C'est dire combien nous sommes heureux 

de vous voir présider cet organe auquel &Choit le rôle principal du maintien 

de la paix et de la sécurité internationales. 

Nous saisissons lsoccasion pour exprimer également notre appréciation à 

votre prédécesseur, Son Ext. M. Oxores Typaldos, du Panama, qui a su si 

admirablement s?acquitter de sa tâche au cours du mois écoulé. 

Le Conseil se réunit, une fois de plus, pour examiner les conséquences 

des actes barbares dont est constamment coupable le régime fasciste et raciste 

de Pretoria contre les Etats indépendants dsAfrique australe. Il est édifiant 

que ce régime adopte' comme ligne de conduite internationale dans ses rapports 

avec ses voisins la violation permanente des dispositions fondamentales de 

la Charte. 

La République populaire révolutionnaire de Guinée est convaincue qu'il 

est un devoir impérieux pour le Conseil d'envisager des mesures plus 

vigoureuses pour mettre fin 2 l'arrogance du régime de Pretoria et 1 'amener 2 

la raison. 

Csest au nom du principe de solidarité avec les peuples qui luttent pour 

leur liberté et leur dignité, principe aIlque demeure attaché le Gouvernement 

guinéen, que Son Ext. M. Ahmed S&ou !Fou&, Président de la République populaire 

révolutionnaire de Guinée, adresse au Président du Conseil de sécurité le 

message dont jlai l'honneur de donner lecture : 
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"Son ExC. le Président du Conseil sécurité ONU New York - Stop - Avons 

honneur porter votre connaissance la profonde indignation peuple et 

Gouvernement République populaire révolutionnaire de Guinée suite incursion 

armée de troupes fascistes de Pretoria contre Maseru capitale Royaume du 

Lesotho Membre ONU SOUS prétexte fallacieux détruire une des arrières bases 

de 1'African National Congre$s - Stop - En plus occupation ill6gale et 

persistante Namibie et une partie du territoire national de 1PAngola de 

même que les actes dvagression répétés à lgencontre Mozambique et Zimbabwe 

cette autre violation grossière et préméditée de la loi internationale à 

l'égard du Lesotho s'inscrit nous nven doutons pas dans la stratégie 

globale du colonialisme en vue de déstabiliser les Etats indépendants 

d'Afrique avec la bénédiction l'appui matériel et moral de lvimpérialisme 

international - Stop - Peuple Gouvernement République populaire révolutionnaire 

de Guinée conscients des responsabilités qui sont les leurs dans la 

préservation de la paix en Afrique et dans le monde condamnent avec la 

plus grande énergie la politique militariste et expansionniste régime 

apartheid et expriment leur solidarité agissante aux peuples dvAfrique 

australe dans leur détermination éliminer les derniers bastions du 

colonialisme de cette partie du continent africain - Stop - Peuple et 

Gouvernement République populaire révolutionnaire de Guinée lancent un 

appel pressant C!onseil sécurité pour quvil adopte $ lvencontre du régime 

de Pretoria des mesures énergiques coercitives en conformité avec le 

Chapitre VII de la Charte de lvOrganisation des Nations Unies - Stop - 

Toute attitude &asive de certains membres permanents du Conseil ne 

ferait quOencourager les autorités sud-africaines dans leur politique 

agression caract&isée de domination et d'oppression peuples africains - Stop - 

Très haute considération - Stop et fin. 

Signé : Ahmed Sékou Tour6 

Président de la République populaire révolutionnaire de Guinée." 

Mon gouvernement croit sincèrement que le seul moyen de débarraser l'Afrique 

de cette honte que constitue l'apartheid est lvadoption de mesures énergiques 

et coercitives conformément au Chapitre VII de la Charte de l'organisation des 

Nations Unies. 
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Le PRRSIDERT (interprétation de l'anglais) : Je remercie le représentant e----M 
de la Guinée des psroles aimables qu'il a eues à mon égard et à l'égard de mon pays. 

L'orateur suivant est le représentant du Swaziland. Je Ilinvite à prendre place 

à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

!i, rULIFTG~ (Swaziland) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le ,-,L.m, -: 
Président, ma d6légation est heureuse de vous voir présider le Conseil de sécurité, 

Je n'hésite pas à aire que sous votre compétente direction les délibérations 

(au Conseil seront couronntes dc suc&. Qu'il me soit permis, par votre 

interm&Haire, d'exprimer aux membres du Canseil la gratitude de ma délégation 

wur lsoccasion qu'ils nous ont donnée cIe prendre part à la discussion sur 

l'invasion du Lesotho par l'Afrique du SU~.. 

Le Gouvernement et le peuple du Royaume au Swaziland ont été consternés 

d'apprendre lsinvasion du Royaume du Lesotho par l'Afrique du Sud, le 3 décembre. 

Cet acte d'nzression non provoqué contre le peuple épris de paix du Lesotho 

a entralné la perte de vies innocentes et la destruction de biens. Rotre nation 

a été pro£on&ment peinée par les pertes humaines tragiques et elle s'est beaucoup 

inqui&tée aussi des domrmges et de la destruction résultant de cette attaque. 

En apprenant cette triste nouvelle, la Reine *Ière régente a envoyé à Sa :fajesté w 

le Roi Hoshoeshoe, au nom de la nation, un message de condoléances pour exprimer 

notre sincère sympathie devant les pertes en vies humaines. 

I!a délégation a écouté attentivement la déclaration faite devant le Conseil, 

le llr décembre, par Sa Iia;jesté le Roi 1loshoeshoe II. Dans cette déclaration, 

il a relaté, calmement et avec une émotion contenue, les événements tragiques 

qui ont consterné et révolté non seulement le peuple F!u. Lesotho, mais le monde 

civilisé tout entier. Il a dit au Conseil que fies unités ae la Force de défense 

sud-africaine avaient envahi son royawne et provoqué des pertes humaines et 

ms.t&i.elles dans la capitale '1 Haseru, où au moins 42 personnes ont 6té tuées, 

dont des femmes et des enfants. Il a dit que de nombreuses habitations avaient 

été détruites. Certains citoyens du Lesotho ont été tués cje sang-froid. cet 

acte d'agression aveugle de l'Afrique du Suc1 constitue une violation flapante 

des principes fondamentaux de la Charte des Iaations 1Jnies et du droit 

international, 
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La délégation du Royaume du Swaziland prend la parole devant le Conseil 

?OU~ manifester sa sympathie et sa solidarité à Is&ard du Gouvernement et du 

peuple du Royaume du Lesotho face à l'acte dsazression' éhontée pe-q+&ré par la 

République sud-africaine le 9 décembre , qui a causé la mort de civils innocents 

%ans ce pays. 

La violation par l'Afrique du Sud de l'intégrité territoriale d'un Etat 

soisin constitue un autre précédent dangereux qui risque d'engloutir toute la 

rEgion et qui menace ainsi la paix et la sécurité internationales. Le Swaziland 

le peut tolérer et ne tolère pas la violation de la souveraineté et de lvintégitG 

territoriale d'un autre Etat. Le Gouvernement du Royaume du Swaziland condamne 

donc la violation de la souveraineté et de lvintégrité territoriale %u Royaume 

Yu Lesotho par IlAfrique du Sud et tient à redire qusil est consterné par 

les pertes humaines et matérielles résultant de cette violation. Bous ne pouvons 

comprendre comment un Etat peut commettre un tel acte contre un autre Etat 

uniquement parce que cet Etat s'acquitte d'un devoir purement humanitaire 2 

l'égard de personnes qui ne peuvent tolérer le systè-me d'apartheid --.s. 
f--on pays est également voisin de l'Afrique du Sud, et à bien des 6gards 

nous nous identifions au peuple endeuillé du Royaume frère. Au cours de notre 

histoire, nous avons souvent connu le même sort : lPassujettissement colonial 

et la privation d'une patrie. Même si nous avons dfi lutter pour assurer le 

progrès économique de nos peuples, nous n'avons jamais reculé devant notre 

devoir humanitaire 8 l*égard de nos frères qui ont fui le sinistre régime raciste. 

11 est clair pour le Swaziland que l'incident tragique et sanplant survenu au 

Lesotho découle de la noble tâche humanitaire dont ce pays s'acquitte en donnant 

refuge au peuple opprimé et sans défense d'Afrique du Sud. 

Le Lesotho, cormne lva dit le Secrétaire général avant hier, manifeste son 

courage en s'acquittant de ses obligations internationales en vertu de la 

Convention concernant le statut des réfugiés de 1951 et du Protocole sur le 

statut des réfugiés de 1967, ainsi que de la Convention sur les réfugiés de 

l'Organisation de l'unité africaine. Il est donc évident pour la communauté 

internationale que le Lesotho a été choisi comme bouc émissaire en raison de la 

détérioration de la situation à l'intérieur de l'Afrique du Sud même. Le peuple 

du Lesotho a été désigné comme cible de lavcnC;eance exercée par l'Afrique du Sud 
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en raison de la résistance interne à lsapartheid par la majorité du peuFIe 

sud-africain, lequel se Voit nier depuis trOP hy$emps la. part d.e pouvoir qui lui 

revient dans sa propre patrie. 

Le Swaziland est conscient du fait que 1'aParthei.d est la cause principale -1-1 -.-e__ 
de la déstabilisation des Etats voisins et de la détérioration de la situation 

dans lPensemble de lqAfrique australe. Les pays de la région, depuis quelque 

temps déjà, sont conscients de la publicité orchestrée qui tend à faire croire 

à 190pinion publique en Afrique du Sud que les Etats voisins sont utilisés 

comme base pour mener des activités subversives contre l'Afrique du Sud. Certains 

agents du régime vont si loin dans lsicnominie qu'ils transportent même fies armes 

à travers les frontières internationales. Ils se qualifient parfois de 

membres du mouvement de libération pour donner créance à de fausses allégations 

qui tendent à semer la division entre la communauté de réfugiés et la population 

des Etats d'as'le. 
"i 

Ces prétendus mouvements de résistance sont créés à seule fin 

de déstabiliser les pays voisins. IX lorsque ces mouvements n'existent pas, 

on en invente afin de donner 19impression que le pays est en butte à une 

opposition interne, et toute les manoeuvres dsintimidation possibles et imaginables 

sont utilisées.' Il est manifeste que I!on pr6pare ainsi la scène pour justifier 

le massacre de nos peuples commis de sang-froid pour protéger Ilapartheid. e-l- . . me "Y- 
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M. Malinga (Swaziland) -- 

Les tentatives faites par lPAfrique du Sud pour justifier son acte 

asagression contre le Lesotho sonnent faux car Sa Majesté le roi Moshoeshoe II, 

dans la déclaration qupil a faite mardi, a dit que les attaques qui auraient 

prétendi2men-t été lancées a' partir du Lesotho ont eu lieu très loin des 

frontières. Il est donc étonnant que l'Afrique du Sud, qui dispose du réseau 

de sécurité le plus perfectionné dans la région, n9ait pas été en mesure de 

détecter les soi-disant saboteurs qui se seraient trouvés sur son territoire. 

L'Afrique du Sud semble donc chercher à; rendre responsables ses voisins 

de sa sécurité intérieure qu'elle trouve difficile & assurer. 

Morne si certains Etats voisins sont accusés à tort d'abriter les 

combattants de la liberté, le fait est que ces Etats ont fait de leur 

mieux pour créer un climat de bon voisinage. Le Gouvernement sud-africain 

le sait. Le Manifeste de Lusaka témoigne du désir de l'Afrique de recourir 

51 des négociations pacifiques sur les problèmes qui sivissent dans la région. 

Sa Majesté le roi J!Toshoeshoe II a dit a juste titre que le Lesotho slétait fait 

le promoteur d'un dialogue constructif et cela même aux dépens de son honneur. 

Le fait de tendre une main amicale constitue un acte courageux qui prouve que 

le Lesotho désire vivre en paix avec son voisin. Il a pris le risque de nuire 

à sa réputation sachant pertinemment que bien souvent lg6chec subi dans 

lVinstauration de la paix est imputé à ceux qui ont recherchg la paix. 

Le Ministre des affaires étrangères de mon pays a rappelé rgcemment que tous 

les Premiers ministres qui se sont succédé au Royaume du Swaziland désiraient 

un règlement pacifique d?s conflits qu'ils estimaient possible, car nous sommes, 

par nature, un peuple épris de paix. Le regretté roi Sobhuza, était un partisan 

dv&hanges de vues entre les parties à un différend pour y trouver un règlement 

pacifique. Certains chefs dvEtat de la région ont aussi tendu le rameau 

dvolivier. 

En dépit de ces efforts visant $ créer un climat propice à. des 

entretiens pacifiques, on donne une fausse image des Etats voisins en prétendant 

qupils servent de base au lancement dvattaques subversives afin de justifier 

l'assassinat et le terrorisme dvEtat éhontés. 
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Le &7aziland est af8,utafl-t plus attrist6 par ces év6nements tragiques que 

son regretté roi Sobhuza II avait essayé de cr6er le climat propice au dialogue 

e-i; aux &gociations pacifiques dans la r&ion B la suite d'une attaque 

anslogue lancée contre l'intZ+ritê territoriale d'un Etat voisin. 

Qualifier le Botswana, le Lesotho et le Swaziland -- Etats voisins de 

L'Afrique du Sud -- d'aires de lancement d'actes de subversion est une injure 

i~wmi tant d 'autres . On peu-t; comprendre cette attitude quand on lvcxamine 

& la lumi&e de machinations sauvages comme le scandale dont a 6t6 t&noin 

la r&ion de Muldergnte, le COU~ manqu6 aux Seychelles, les actes du groupe 

~~~nocidsire conn$ sous le nom de 'scommando papillonf', cil Namibie septentrionale, 

etc. Après cette s&ie de tactiques sanglantes et erratiques, qui compte 

maintenant l'invasion du Lesotho, il est extr&nement difficile pour les Etats 

voisins de la r6gion de croire aux d6sirs siilcêres de l'Afrique du Sud de 

vivre en paix avec ses voisins. i?ous soimines convaincus qge la dernière attaque 

ne vise qu'a transformer les Etats voisins en champs de bataille, 

Cela dit, je voudrais aussi, en toute Cquit6, souligner qu'il est f@alement 

important de comprendre qu'en fait il existe en Afrique du Sud, même parmi 

les APt*ilcaners 4 un groupe de C;ens civilis6s, honnêtes et chaleureux qui dêsirent 

ardemïnent un changenen-t pacifique dans leur pays et dans toute la région. Ce 

groupe reconnaît la n&essïtE de créer un climat de confiance Ilon seulement 

entre les ethnies et les C;ens de dipf&entes couleurs, mais m$me au-del& des 

frontikres. Le monde voudrait croire que ce groupe qui desire un changement; 

important compte 6galemen-i; des membres du Gouvernement sud-africain, ccl;r il y 

a quekpe temps On a annOIX dans cette salle que lvAfrique du Sud tendait 3, 

renoncer à la discrimination raciale, 
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M. Malinga (Swa2ilan.d) ~-.-- .- 

Un acte aussi d6sesp&r6 et tragique que Ivinvüsi.~n d'titats voisins fait 

que la communauté inCernatj.onale a peine & croire qu'il existe véritablement 

au sein de lsoligarchie sud-africaine des gens importants qui sauront se montrer 

à la hauteur face aux obstacles et & la résistance que rencontrent les efforts de 

réconciliation. Ces patriotes sud-africains qui souhaitent créer un nouvel espoir 

de paix seront déçus parce qu'un changement constructif dans un système qui se 

fonde sur l'asservissement et qui engendre la violence est impossible & réaliser. 

Ces patriotes sont en colere car ils savent que, où qusils aillent dans le monde, 

ils sont considérés comme des racistes. L'étiquette de l'apartheid reste attachke 

aux hommes honnêtes d'Afrique du Sud. Bous comprenons leur sentiment de frustration 

et en tant que peuple voisin nous ne pouvons que les encourager a ne pas fléchir 

et à rester aux côtés de ceux qui sont pour la vérité et la. justice. 

Cvest pourquoi nous avons dit % LvAssemblée générale, lors du débat sur la 

question de la politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain : 
vt . a . lvAfrique du Sud Lzoit être/invitée à convoquer une convention 

nationale qui comprendrait les représentants authentiques du peuple de 

l'Afrique du Sud en vue d'esquisser une nouvelle politique d'avenir... 

Ces recommandations tendant 2 convoquer une convention nationale restent 

valables; elles offrent une faGon très constructive d!arriver à une 

solution pacifique et durable. Sans aucun doute, une telle convention 

constituerait une instance où les dirigeants pourraient se réunir dans 

des conditions d'égalit6. Ce serait là un forum de reconstruction 

nationale, un lieu 03 les problemes qui ont déchiré la trame même de la 

société sud-africaine pourraient être identifiés, analysés et résolus 

conformément aux principes de la justice et de la dignité humaine.'s 

(A/37/PV.67, p. 66-67) 

Pour terminer, j'ajouterai que la délégation du Swaziland sait que les 

actes d'agression visent d intimider les Etats voisin s pour en faire des subalternes 

et pouvoir ainsi perpétuer la politique d'apartheid reconnue inacceptable par 

l'ensemble du monde. Cette situation nous indigne et nous effraie. 
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&,linga (Swaziland) -- --..- -..- 

Ma délégation svassocie à 1Fappel lancé par Sa Majesté le roi bioshoeshoe II 

au Conseil de s&urité pour qu9il empêche l'Afrique du Sud de bafouer la 

Charte des Mations Unies, de violer la souveraineté et l'intégrité territoriales 

d'E-bats I.iexlxes de lvOrganisation et de poursuivre une stratégie 

de terrorisme éhonté contre tout un sous-continent. 



Le PRESIDENT (interp&ation de lvanglais) : Je remercie le -- 
repr&entant du Swaziland de ses aimables paroles. 

Lvorateur suivant est le représentant de l'Egypte. Je lîinvite 

à prendre place à la tabl r, du Conseil et à faire sa déclaration. 

N. ABDEL MEGUID (Egypte) (interpr&ation de l'anglais) : I'bnsieur _II- .- 
le Pr&ident, je voudrais tout d?abord vous presenter mes félicitations les 

;$US chalcureuszs à lvoccasion de votre accession à la présidence du 

Conseil de sr'curitÉ pour le mois de décembre. Je voudrais egalement prisenter 

toutes nos fslicitations à 14. Carlos Ozores Typalaos, ambassadeur du Panama, 

pour la mani& efficace et impartial& avec laquelle il svest acquitte de 

ses fonctions de Pr6sîdent du Conseil de s&curit$ pendant le mois d.a novembre. 

Une fois de plus, nous nous r&nissons pour discuter dvune plainte 

pr6$aentée par un Etat africain contre lPAfrique aIl sua pour son agression 

non provoquée contre lvintégrit& territoriale de cet Etat. Ce nsest pas 

la l,rcmi&e fois que le Conseil de sécurité est invite à examiner une question 

qui touche la paix et la stabilité en Afrique australe. 

Lvacto dvagression flagrant commis contre le Lesotho par lPAfriquc du Sud 

ne reprgsente qupu.n maillon de plus dans une chaine d'actes visant Èi 

d6stabiliser las Etats africains voisins de la r@ion. Comme Sa Majesté 

Ic roi Moshozshoe II lFa dit avant-hier, il ne s'agit là que dvune nouvelle 

tentative ae l'Afrique du Sud visant à installer ses agents dans les 

Couvernoments dz ces Etats. Qui plus est, le r&ime de Pretoria, par cet 

acte gratuit d'agression, a cherché à intimider le Lesotho pour l'amener 

2 se dissocier de la condamnation mondiale de la politique d'apartheid ct e-p-- 
& cdss~r dvoffrir un appui humanitaire et moral aux réfugîgs opprimrs 

CIFA-frique du Sud. Cela n'a pas donné de résultat. La condamnation mondiale 

de l'apartheid et d7autres aspects 

tant que cette politique durera. 

de la politique sud-africaine persistera 
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Bien que l'Afrique du Sud prktznde souhaiter un rFglement du 

problsme namibien et lvinstauration de la confiance, elle a montre par 

ses actas quPelle nvavait aucune intention vgritable de contribuer au 

&tablissement des condïtions de paix en Afrique australe ou à la CkatiOn 

d'un climat propice à. lsind6pendance de la kmibie. 

L$Egypte condamne vigoureusement cett= agression prgm&litie commise 

par 1"Afrique du Sud. Il sPagit là dPune grave et flagrante violation de 

la Charte & du principe de l'int&-ité dvun JXat souverain Membre des 

Nations Unies. 

Ma dglégation tient à soulïgX3 qufil est devenu impgratif d'imposer des 

sanctions oblie;atoires à lDAfriqu.e du Sud en tant que &rnier moyen pacifique 

:I?ossible pour obliger le gouvernement de ce pays 5 modifier sa politique. Il fax 
aC!o]pter de telles mesures, conform6ment aux chapitres pertinents de la 

Charte des bTations Unies pour empêcher lPAfriqur duSud de r,$piter sps acteb 

d9agression et de déstabilisation contre les Etats de première ligne et 

pour lsobliger à mettre fin à sa politique odîause. 

Enfin, nOUS tenons 2 assurer le peuple. et le Gouvernement du Royaume du 
Lesotho de notre appui et de notre solidarité. Nous continuerons d'accorder 

touta l'ai& 6conomique nécessaire au Lesotho fr&e, LPEgypte se f6licite 

da la politique du Gouvernement du Lesotho qui consiste 5 donner asile aux 

rtifugiis politiques de lvAPrique du Sud, conforiï&wnt 2 sa tradition, 

5 ses :Principe& humanitaires et 2 ses obligations intsrnationalcs. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je re1wrci.e le ----- 
représentant de lEEgypte des aimables paroles qu'il a prononc&s à mon endroit. 

Etant don& lPhëure tardive, j'ai l'intention de lever la séance. 

La prochaine séance du Conseil dz skurit6 pour poursuivre lv~:;amen de ce 

-point aura lieu cet après-midi, à 16 heures. Je prie tous les r!tembres du 

Conseil d'être présents dans la. salle & cette heure-la. 

La sgancc est levée 5 12 h 55 I-_.- ..-._- --- --.. ----- _- -_.- __.--* 


